
 
 
 
 
 

       Paris, le 7 mars 2005 
 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 
 
Le ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale 
 
à  
 
- Mesdames et messieurs les recteurs d’académie 
 
pour information : 
- Mesdames et messieurs les préfets de région 
  (Directions régionales du travail, de l’emploi et de la 
   formation professionnelle) 
- Mesdames et messieurs les préfets de département 
  (Directions départementales du travail, de l’emploi et  
   de la formation professionnelle) 
- Mesdames et messieurs les inspecteurs  
  d’académie, directeurs des services 
  départementaux de l’éducation nationale 
- Monsieur le Directeur général de l’ANPE 
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Objet : La gestion des contrats aidés en 2005 – extinction progressive des contrats 
emploi solidarité (CES) et des contrats emploi consolidé (CEC) - mise en 
œuvre des nouveaux dispositifs 

Références : Loi de programmation pour la cohésion sociale n° 2005-32                
du 18 janvier 2005 (JO n°15 du 19 janvier 2005) 

PJ :  -     Annexe 1 : dotations académiques globalisées 
- Annexe 2 : fiche relative au contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) 
- Annexe 3 : fiche relative au contrat d’avenir (CA) 
 

 
La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 réforme en 
profondeur l’intervention publique en faveur de l’emploi, notamment en rénovant les 
contrats aidés.  
 
Fin décembre 2004, les EPLE totalisaient près de 25 000 contrats aidés, soit                
5 000 CEC et 20 000 CES.  
 
En 2005, le nombre moyen de bénéficiaires de contrats aidés sera maintenu à 25 000 
sur l’ensemble de l’année par le renouvellement des CES et des CEC en cours, le 
recrutement de nouveaux CES jusqu’au 30 avril 2005, enfin le recrutement de 
contrats d’avenir et de contrats d’accompagnement dans l’emploi dès la publication 
des textes d’application. 
 
 




















